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Impression : 

 
 

VIE PRATIQUE 

 

MAIRIE   
Horaires d’ouverture : - 

   - mercredi et samedi : de 8 à 12 heures. 
Tél. 03 86 40 20 77 - Fax 03 86 40 28 11 
Courriel : mairie.venoy@orange.fr - site : mairie-venoy.fr 

Numéro d’urgence mairie : 03 86 40 25 65 

VIE LA JOIE, commerce multi-services et relais poste 
 

Horaires d’ouverture :  - lundi au vendredi : de 7 à 19 heures ; 
   - le samedi et dimanche : de 7 à 12 h 30. 
 

Les levées du courrier se font, pour le bureau de poste,  
les jours ouvrables à 9 heures - Tél. 03 86 32 08 47 
 

Services de livraisons Mondial Relay et Relais Colis 

LOCATIONS DE SALLES : 
 

Salle des Joinchères  

 

Salle des fêtes de Montallery et la Venoisienne 

 

S'adresser à la mairie, tél. : 03 86 40 20 77 

  Habitants de Venoy Extérieurs à la 
commune 

Pour le week-end (1 ou 2 jours) 400,00 €  800,00 € 
En semaine (1 journée) 300,00 €  450,00 € 
1 demi-journée avec soirée 
1 demi-journée 

 
 

350,00 € 

300,00 € 

Le week-end 500,00 €  1 000,00 € 
Une journée en semaine 400,00 €  800,00 € 
Location de la petite salle : 100,00 € uniquement en semaine 

Location à but lucratif :   

 Venoisienne  
  Venoy Extérieurs Venoy Extérieurs 
Pour un vin d’honneur  80,00 €   120,00 € 60,00 €  80,00 € 
En semaine (1 journée)  100,00 €   200,00 € 80,00 € 120,00 € 

 350,00 €  550,00 €   

Montallery  

Pour le week-end (1 ou 2 jours) 250,00 € 450,00 € 120,00 € 200,00 € 

 200,00 € 400,00 €   

ADAVIRS (Aide aux victimes et à la réinsertion sociale) 
Contact : Marie-Thérèse HUGOT-GONZALEZ , 03 86 40 35 42 
 

ADMR - La référence du service à la personne , 03 86 40 31 08 

Cabinets intervenant sur la commune 

PODOLOGUES  Marie-Agnès PARRIN 
03 86 72 12 92  

Jean-Philippe PARRIN 

KINÉSITHÉRAPEUTE Sylvie CHÂTEAU-GUYOU 03 86 40 38 19 

INFIRMIÈRES   
Aude DAMY-MAILLET 

06 73 41 43 25 Isabelle LANNIER-BONNEFOND 
Aurélie DRILLON 

03 86 46 95 04   Annabelle GONZALEZ 

MÉDECIN Dr SAUTE 03 86 52 56 17 

Si d'autres cabinets interviennent sur Venoy, merci de contacter la mairie 

ENFANCE : 
 

École maternelle : 03 86 40 30 38  École primaire : 03 86 40 20 37 
 

Centre de Loisirs : 07 83 27 01 92 - courriel : accueil.marmousets@gmail.com 

\Äá ÇÉâá ÉÇà Öâ|àà°á 

Alain GANDOSSI, le 8 janvier 2023,
Yves GUIDON, le 17 janvier 2023,

• Maurice DEMELAIS, le 1er février 2023. 

\Äá áx áÉÇà w|à Éâ| 
• et Vincent TREMBLAY  

• Marius FRERE JEANGNEAU, le 22 janvier 2023, 
• Anna MONTESIN, le 22 janvier 2023. 
• Thiago MATHIS DEBAT, le 4 février 2023 

BIBLIOTHÈQUE LA RONDE DES LIVRES 
 

1, place du Presbytère - 89290 VENOY 
Horaires d’ouverture :  - mercredi : de 15 h 30 à 17 heures ; 
   - samedi : de 10 h 30 à 11 h 30. 

NUMÉROS D'URGENCE : 
Garde médicale (nuit, week-end, 
jours fériés) : 39 66 
SOS Médecins : 08 20 89 00 00 
Centre anti-poison : 01 40 05 48 48 

: 
03 86 51 85 00 



 
 

Christophe BONNEFOND. 
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L’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Venoy renouvelle sa seconde édition des Trails du Venoysien le dimanche 07 mai 2023. 
L’évènement comptera plusieurs nouveautés cette année : 
- Un village partenaire entièrement sur la place de la mairie ; 
- Un parcours inédit pour le Trail de la tour - 17km ; 
- Un challenge groupe et entreprise pour la Venoysienne - 8,5km ; 
- Une marche de 9km accessible à tous. 
 

 Plus d’information sur notre site internet : lestrailsduvenoysien.fr 
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Repas des ainés 

commémoration 
 

La commémoration du  11 novembre  à Montallery et au bourg de Venoy. 

Réunion publique 
 

Le maire, Christophe Bonnefond, et son équipe municipale ont tenu la 
traditionnelle réunion publique jeudi 10 novembre. Cela permet aux habi-
tants d'être informés sur les projets en cours et à venir de la commune. 
Durant un peu plus d'une heure, l'avancement des projets a été ainsi 
dévoilé au rythme d'un diaporama affiché à l'écran. Au programme, la 
santé budgétaire de la commune, le coût exorbitant des énergies, le ter-
rain de sports couvert à énergie positive, la résidence sénior, le manque 
d'habitat… Dans les projets à venir, ont été abordés la création de voies 
douces, une résidence pour étudiants en santé, la renaturation de la rue 
des Marmousets, l'implantation d'un champs photovoltaïque. 
Un pot de l'amitié a permis de poursuivre la séance de questions/
réponses des administrés.   

Les enfants sont venus en 
nombre avec les institutrices 
pour chanter la Marseillaise, 
un bel effort de mémoire 
pour la nouvelle génération ! 

Le 13 novembre  2022, 
l'équipe municipale a réuni les 
aînés pour un repas.  
Le menu était de qualité et le 
service impeccable. Nos se-
niors ont tous passé un excel-
lent moment de convivialité, 
de rencontres et d'échanges. 



L  

 
 

Quoi de plus naturel que de donner un nom à ce nouvel arrivant ! 
L’équipe municipale a été sollicitée, avec un cahier des charges précis : pro-
poser un nom court, mettre en avant les vocations du bâtiment (la produc-
tion d’énergie renouvelable venant du soleil et la pratique du sport). 
Une vingtaine de propositions écrites est arrivée en mairie. Chacun a 
d’abord été invité à choisir ses 3 noms favoris et à leur donner une note. 
Dans un second temps, les 3 favoris ont été soumis à un nouveau vote as-
sorti d’une note. L’HELIOSPORTS est arrivé en tête. 
 

HELIOS est le dieu grec du soleil, astre qui va permettre à la toiture photo-
voltaïque du bâtiment d’engranger et de valoriser son rayonnement. 
 

Le Sport en général est mis à l’honneur dans cette structure et le lien s’est 
fait naturellement avec le soleil :   l’HELIOSPORTS est né !  
 

Vous pourrez venir dépenser votre énergie pendant que l’HELIOSPORTS produira la sienne ! 
 

Quelles sont les principales caractéristiques de ce bâtiment et son coût pour la commune ? 
 

D’une surface totale de 1 900 m² couverts, il comprend trois espaces : 
♦ une zone multisports intérieure de 1 200 m², comprenant un terrain de handball, de basket et de tennis, 

trois terrains de volley et six de badminton ; 
♦ deux vestiaires et des petits gradins ; 
♦ un terrain de sport stabilisé extérieur de 510 m² couvert, 44 m x 11.5 m. soit l’équivalent de neuf terrains 

de pétanque. Il permettra des pratiques sportives diverses, mais il a été conçu dans le but d’agrandir la 
surface photovoltaïque, tout en mettant la halle de sport à l’ombre. 

 

Ce bâtiment a été réalisé en partenariat avec les financeurs pour qu’il soit fonctionnel et innovant sur le plan 
énergétique. 
Le coût total est de 2 600 000 € TTC. Il bénéficie de subventions à hauteur de 1 555 000 €, réparties entre la 
Préfecture (D.E.T.R.), l’Agence nationale du sport, le Conseil départemental et le Conseil régional. 
Le complément se partage entre le remboursement de la T.V.A. et un prêt à 1,64 % de TEG ; ce qui représente 
un remboursement de 47 000 € /an. 
La production électrique est estimée à 250 000 kWh par an et alimentera 11 compteurs de la commune en 
autoconsommation collective, ce qui devrait générer une économie de la facture énergétique d’environ 35 000 à 
40 000 € par an. 
 

Tout est mis en œuvre pour que l’HELIOSPORTS apporte un service supplémentaire aux habitants, sans impac-
ter trop fortement les charges de fonctionnement de notre collectivité. 
 

L’inauguration de l’HELIOSPORTS est prévue le 23 juin 2023 et vous y êtes tous cordialement invités. 

POURQUOI "L’HELIOSPORTS" 
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Votre carte d’identité ou votre passeport arrive bientôt à expiration et vous comptez voyager à l’étranger 
ou passer un examen ? Vérifiez dès à présent la validité de vos titres d’identité et n’attendez pas le der-
nier moment pour les renouveler. 
 

À l’approche des périodes de départs en vacances ou des examens, les demandes de cartes nationales d’identité ou de 
passeports augmentent. Anticipez le renouvellement de vos titres d’identité permet d’accélérer les délais de délivrance en 
évitant l'engorgement des services !  
  

Il est fortement recommandé d’entamer vos démarches de renouvellement de titres et de prendre rendez-vous en mairie à 
compter de six mois avant la date d'expiration de votre pièce d’identité, particulièrement si vous vous trouvez dans les cas 
suivants : 
♦ vous prévoyez de partir en voyage prochainement ; 
♦ l’un de vos enfants doit partir en voyage scolaire ; 
♦ vous êtes étudiant ou vous passez un examen nécessitant la présentation d’une pièce d’identité en cours de validité. 
  

Vous serez ainsi certain d'avoir votre titre à jour lorsque vous en aurez besoin ! 

Chômage et emploi 

L ors du dernier recensement en 2019, nous avons reçu une photographie exacte du taux de chômage dans 
notre commune. Vous pouvez constater que la tranche d’âge la plus touchée par le chômage concerne les 

15-24 ans.  
Le chômage impacte aussi bien les jeunes hommes (26%) 
que les jeunes femmes (12%). Nous savons tous que la 
recherche d’un premier emploi est compliquée et que 
souvent les jeunes sont confrontés à leur manque d’expé-
rience. Mais, il faut bien commencer un jour !  
Nous constatons également une difficulté à trouver un 
emploi chez les femmes de + de 55 ans (9%), mais cette 
fois pour d’autres raisons.  
Dans notre commune, nous avons la zone artisanale qu’il 
ne faut pas oublier : proche du bourg et souvent pour-
voyeuse de postes. Plusieurs entreprises recherchent ac-
tuellement du personnel sans forcément de qualification 
spécifique.  
N’hésitez pas à déposer vos curriculum vitae et  lettres de motivation. effectivement, une entreprise, pour des 
raisons pratiques de transport, préfère bien souvent recruter sur un secteur géographique très proche, donc un 
atout en plus sur votre CV.  
 
Bon courage à tous les chercheurs d’emplois. 

Taux de chômage à Venoy par tranche d'âge 
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Les vœux du Maire 

J eudi 5 janvier 2023, Christophe Bonnefond et son équipe munici-
pale ont adressé leurs vœux aux Venoisiens. L'espace d'animation 

des Joinchères était très animé pour cette occasion. 
Une rétrospective de l'année 2022 a permis de montrer les nom-
breuses manifestations organisées par les associations de la commune. 
L'allocution de Christophe Bonnefond a démarré par l'annonce du nom 
du futur terrain de sport couvert à énergie positive : l'Héliosports. Les 
travaux de ce dernier devrait se terminer d'ici quelques mois puisque 
l'inauguration est prévue pour le 23 juin 2023 ! 
Ce fut l'occasion d'informer le public sur les différents projets en cours, tels le champs photovoltaïque, la station de vélos 
électriques en libre-service au bourg, la création de logements locatifs ou la résidence sénior. 
 

Bon vol, Yves 
 

Qui n’a jamais vu ce drôle d’oiseau passer au-dessus de nos têtes ?  
 

Vous l’avez sans doute reconnu, c’était l’avion d’Yves Guidon !  
Né le 17 novembre 1941 à Auxerre, marié en 1967 avec Mireille, installés à Venoy, hameau 
de La Belle Étoile, en 1971. Yves a eu deux fils : Philippe, en 1969, et Laurent, en 1974, 
qui leur ont permis d’être grands-parents avec quatre petits-enfants.  
 

Passionné de télévision qui en est encore à son balbutiement, il intègre l’entreprise Clarville 
à Tonnerre, puis va travailler à Paris avec Henri de France, inventeur du système SECAM.  
Parti en Nouvelle-Calédonie, il constate que ce ne sont pas les récepteurs qui ont un problème mais les émetteurs. C’est 
comme ça qu’à 25 ans, il visita la Nouvelle-Calédonie. 
En 1967, il revient chez Clarville pour mettre en route les premiers téléviseurs à transistors et la chaîne de fabrication des 
téléviseurs couleurs. 

 

CHERCHER, DÉCOUVRIR, INVENTER ÉTAIENT SON DOMAINE. 
 

Début 70, il aurait dû partir à Paris, mais Yves ne veut pas suivre car il vient de se marier avec Mireille, institutrice, bien con-
nue de nombreux Venoisiens. 
 Il change de voie et effectue les premiers essais pour des satellites, visite le centre européen de l’espace en Hollande. En 
juillet suivant, cette activité déménage à Dijon. Alors c’est encore un dilemme ! Sa priorité sera donnée à la famille et il reste 
pour créer sa propre entreprise « Auxerre électronique télévision ».  
Il faut dire que, parallèlement à ses activités professionnelles, il a une autre passion : l’aviation. 
En 1981, il construit son premier avion, un « Cricri » (bimoteur en alu et mousse de polyuréthane atteignant les 220 km/h) 
dans son sous-sol.  ; après avoir effectué 500 heures de vol, il le revend pour construire, en 1989, un "Varièze", monomo-
teur atteignant 250 à 260 km/h. 
En 2000, il construit un simulateur de vol de Boeing 737 avec les moyens du bord, entièrement fait maison avec des cartes 
de commandes, des branchements de fils entrelacés, etc. qu’il a gentiment mis en démonstration lors d’une Saint-Louis. 
Malgré toutes ses occupations, Yves a beaucoup donné à notre commune : conseiller municipal de 2001 à 2014, actif et 
très motivé par l’intérêt général, toujours volontaire pour nous aider, particulièrement pour la tenue des bureaux de vote. 
 

Passion et profession sont intimement liées pour cet homme qui a définitivement rejoint les nuages ! 

Yves Guidon, notre vice-président et ami, nous a quittés.  
RENOUER est en deuil et souhaite rendre hommage à la personne de qualité qu’il était. 
 

Yves nous a rejoints comme membre du conseil d'administration en octobre 2003. Engagé au quotidien, il a accompagné 
sans faille la mutation de l'association telle qu'elle s'organise aujourd'hui sur 8 sites, et plus particulièrement le chantier 
d'insertion en maraîchage bio de Cheny. Nous retiendrons de lui son implication, son extrême gentillesse et sa profonde 
humilité concernant notamment son parcours professionnel et ses compétences techniques qu’il partageait avec nous et 
avec William Pajot, administrateur de RENOUER également.  
Il a en effet créé et géré pendant plusieurs décennies un commerce de dépannage, vente et service après-vente de maté-
riel audio, vidéo, télévisions, électro-ménagers à Auxerre. De plus, électronicien et pilote d'avion, Yves était un passionné 
de simulation de vol, il a construit un tableau de bord dans son sous-sol à Venoy.  
Ce chercheur bricoleur de génie a construit également deux avions et volait régulièrement.  
 

Toute l’équipe de salariés et d’administrateurs bénévoles souhaite témoigner tout notre soutien à son épouse, à ses en-
fants et à ses petits-enfants. 
Un immense merci Yves pour tout ce que tu nous as apportés pendant vingt ans. 

Isabelle Joaquina, directrice de RENOUER 
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Vous êtes victime o
de violences intra 

 

 

15 
URGENCE 

SAMU 

 

3919 
 

NUMÉRO D'ÉCOUTE  
POUR LES VICTIMES  

ET LES TÉMOINS  
DE VIOLENCES 

 

PHARMACIES 
 
 
 

LES VICTIMES DE  
VIOLENCES PEUVENT SE RENDRE 

DANS LES PHARMACIES 
ET LES FORCES DE L'ORDRE 

SERONT ALERTÉES 

 

17 
 

URGENCE 
POLICE  

GENDARMERIE 

 

114 
 

URGENCE 
MALENTENDANTS 

SMS 

 

112 
 

URGENCE  
EN EUROPE 

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en d
droits de l'Homme et du Citoyen lors de la constitution de 1
 

Quant au préambule de la Constitution du 27 octobre 19
femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux d
la cérémonie de mariage stipule " les époux se doivent mu
Dans un couple, il n'y a pas un dominant et un dominé, et 
façon cohérente par les deux parents. 
 

L'État, le Département et l'Association des Maires Rurau
familiales leur priorité et se sont mobilisés lors de la Journée
 

Les conseils municipaux ont pris une délibération pour no
son adjoint. Pour notre commune, c'est Marie-Thérèse Hu
Jay qui pourront vous aider dans vos démarches, vous acc
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droit… Tels sont les termes de la déclaration des 
1789. 

946, son article 3 proclame : " la loi garantit à la 
de l'homme". L'article 212 du Code Civil lu lors de 
utuellement respect, fidélité, secours, assistance". 
l'autorité parentale sur un enfant doit s'exercer de 

ux ont fait de la lutte contre les violences intra-
e internationale du 25 novembre 2022. 

ommer un élu référent rural de l'égalité (ERRE) et 
ugot-Gonzalez, titulaire, et son adjointe Bernadette 
compagner, suite à une demande en mairie. 

Souvent on entend "violences faites aux femmes" mais il y a aussi 
des hommes victimes, c'est pourquoi nous parlerons de violences 
intra-familiales et il ne faut pas oublier les enfants qui se trouvent té-
moins du conflit et ont du mal à contenir leur secret. 
 

Les violences conjugales sont considérées comme violences faites 
aux enfants. Le seul fait de vivre dans une ambiance de peur et de 
menaces constitue une forme de maltraitance, un conjoint violent est 
un père violent. 
 

A quel moment peut-on parler de violence ? Lorsque l'on bafoue, ne 
tient pas compte du consentement de l'autre. Le consentement, 
c'est le fait de donner son accord de manière consciente, libre et ex-
plicite à un moment donné pour une situation précise. Ce n'est pas 
une autorisation permanente et l'on peut revenir sur ce choix à tout 
moment et pour des raisons que l'on n'a pas à justifier. 
 

Le "violentomètre" est un outil utile pour appréhender les situations 
que vous pouvez rencontrer. 
 

Dans les situations difficiles, il ne faut pas rester seul(e) et ne pas hé-
siter à en parler à des professionnels ou téléphoner au 3919 ou tcha-
ter en ligne avec le site #NeRienLaisserPasser (appels anonymes et 
qui peuvent être effacés de votre appareil téléphonique). 

ou témoin  
familiales 

 

18 
 

URGENCE 

POMPIERS 

 

119 
 

ALLÔ ENFANCE  
EN DANGER 

 

115 
 

HÉBERGEMENT 
D'URGENCE 
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 VENOY ANIMATIONS FESTIVITÉS 

Le Père noël à Venoy 
  

Comme chaque année, le VAF termine ses animations par le passage du Père Noël. L’équipage cheval, calèche et Père 
Noël, accompagné de bénévoles a démarré sur la place de la Mairie et s’est rendu dans tous les hameaux de Venoy selon 
des horaires identifiés par flyers distribués aux enfants scolarisés et dans les boîtes des enfants nés ces trois dernières an-
nées et pas encore scolarisés.  
 

Ce samedi 24 décembre, les organisateurs ont pu rencontrer les familles avec plaisir sous un ciel mitigé. Chaque hameau 
réserve une surprise aux organisateurs, comme à Montallery où le comité des fêtes a préparé une collation pour petits et 
grand. A Soleines, c’est Sylvie, bénévole du VAF, qui a distribué des gougères à l’arrêt de bus et dans le lotissement, une 
boisson a été partagée par un habitant.  
L’équipage s’arrête comme habituellement chez Martine et Denis, bénévoles du VAF,  pour la pause déjeuner où le cheval, 
lui aussi, peut se reposer et se ravitailler. La matinée a été satisfaisante, le Père Noël ayant rencontré autant d’enfants que 
l’année dernière, beaucoup de petits et cette année sans la pluie. 
 

A 14 heures, au hameau des Chapelles, la table des gourmandises est installée par Pascal avec les gâteaux confectionnés 
également par Anne. A Égriselles, cette année, deux arrêts ont été nécessaires car beaucoup d’enfants attendaient le père 
Noël dans le lotissement. Le tour se termine par un dernier arrêt au bourg de Venoy, devant la mairie, après les passages 
du Père Noël sur le pont de l’autoroute où il peut saluer les automobilistes ravis de le voir passer "dans les airs" et le klaxon-
nent. Une journée bien remplie agrémentée de pleurs par les plus petits, photographies pour d’autres et  beaucoup de 
lettres données au Père Noël.   
C’est une bonne centaine d’enfants qui ont reçu des mains du Père Noël le sachet de bonbons confectionné par les béné-
voles du VAF.  A l’année prochaine Père Noël.  

 VENOY PATRIMOINE 

Soirée Théâtre 
  

Nouvel autel  
  

Grâce à un don de l'Association tutellaire icaunaise, nous avons pu faire fabriquer 
un autel digne de ce nom. Laurent Magnier, artisan créateur de mobilier à Étais-la
-Sauvin, nous a proposé un croquis qui a été immédiatement validé par l'équipe. 
Un nouvel ambon est venu remplacer l'ancien qui était aussi dans un mauvais 
état. 
Vous êtes tous invités à la bé-
nédiction de l'autel qui aura lieu  
le 10 juin. 
 
A noter :  
- 23 avril, bourse aux livres ; 
- 8 octobre, vide-dressing ; 
- 15 octobre, concert à l'église. 
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 L'association "Les Petits Loups de Venoy" a eu le plaisir d'accueillir enfants et pa-
rents en ce début d'année autour de galettes et du verre de l'amitié.  
 

 

 LES P'TITS LOUPS 

Traditionnel marché de Noël 
 

Le mois de décembre est là, le froid s'est progressivement installé et nous avons fait place aux fêtes de fin d'année.  
Le 02 décembre 2022 a eu lieu le traditionnel marché de Noël de Venoy, qui a fait la joie des petits et des grands non pas 
sous les cabanes en bois mais sous le bardage en bois du pôle périscolaire.  
C’est dans une ambiance chaleureuse que les trois associations organisatrices accompagnées des maitresses des écoles 
ont vendu les réalisations des enfants. Une occasion de trouver de quoi décorer une habitation ou d’habiller un sapin. Ce 
partenariat autour du monde de l’enfance est une force pour la commune de Venoy qui nous a permis de proposer diverses 
activités créatives avec les enfants, du vin chaud pour les plus grands mais surtout la présence du Père Noël.  
 

Nous avons été ravis d’accueillir des prestataires extérieurs. Ils ont vendu des produits du terroir et des fabrications artisa-
nales soient de quoi concocter des délicieux repas ou des idées de cadeaux.  

 LES MARMOUSETS 

 A.P.E. LES BLEUETS 



12 
Bulletin d'information communal de Venoy 

 CLUB DE LA VALLÉE DU SINOTTE 

Un PREMIER CAFÉ-LECTURE FORT APPRÉCIÉ 
 

A  l’initiative de la bibliothèque de Venoy, une dizaine de passionnées de lec-
ture se sont réunies pour un café-lecture dans la salle mise à disposition à 

"Vie la joie" pour l’occasion. Plusieurs ouvrages parus dernièrement ont fait l’objet 
d’une présentation particulière, sans dévoiler bien-sûr l’intrigue, mais pour donner 
envie de lire aux personnes présentes. La rentrée littéraire de septembre, très riche 
en parution de tous genres, permet de donner un aperçu  sur les ouvrages et ainsi 
provoquer l’envie de les lire. 
L’objectif d’attirer de nouveaux lecteurs et de nouvelles lectrices a été rempli et le 
succès de ce café-lecture a été indéniable. Plusieurs livres ont même été emprun-
tés sur place. A la demande générale des participants, l’initiative sera reconduite 
début 2023 avec en plus une ouverture sur les livres réservés à la jeunesse. 
 

 

Tradition maintenue au Club de la Vallée du Sinotte 
 

J eudi 17 novembre, près de 100 adhérents se sont retrouvés pour la traditionnelle 
dégustation du Beaujolais nouveau. Pour l’occasion le buffet et la dégustation ont 

eu lieu à midi au lieu de la soirée les années antérieures. En effet, les conditions cli-
matiques en fin de journée peuvent être un frein pour certains. Aussi l’initiative de dé-
porter l’heure du buffet a été unanimement bien accueillie. 
De saveur boisée aux saveurs de fruits rouges, avec un arrière-goût selon les préfé-
rences de chacun, tous les convives ont apprécié cette première dégustation autour 
d’un buffet qui a permis de renouer avec les moments festifs concoctés par le Club. 
Dégustation avec modération mais avec entrain et bonne humeur. Cette journée a 
également permis à toutes et à tous de se replonger dans les voyages organisés par 
le Club en 2022 : en Irlande en juin et à Verdun en juillet. 
  

Tout le monde a pu, par images interposées, se  rappeler les sites visités ou les découvrir et, pourquoi pas, provoquer l’en-
vie d’une destination touristique future. L’animation musicale a clôturé cette journée et permis à quelques danseurs émé-
rites de se dégourdir les jambes avec rock, valses, madison et autres danses appréciées. 
 

Rendez-vous  est pris pour le troisième jeudi de novembre 2023  pour renouveler cette initiative. 

Fin d'année festive 
 

L e mois de décembre a été riche en activités pour que l’année 2022 se termine sur 
une note optimiste. Les adhérentes et les adhérents ont pu ainsi se retrouver le 

mardi 6 décembre pour un après-midi consacré aux JEUX DE SOCIETE. Plus de cin-
quante personnes ont pu ainsi se mesurer, tant aux traditionnels jeux de belote et de 
tarot qu’au scrabble ou autres jeux tels que rumikub ou dominos. C’est dans une am-
biance joyeuse et conviviale que les parties se sont déroulées entre tous les partici-
pants. Une boisson chaude et un petit gâteau sont venus compléter l’après-midi. 
Toutes les personnes ont été enchantées de leurs rencontres et sont parties en deman-
dant quand serait le prochain après-midi de jeux. Et la réponse a été : rendez-vous le 
mardi 5 décembre 2023 pour d’autres affrontements… en toute amitié.  
 

Autre activité qui a marqué  la fin de l’année : l’ATELIER DE DECORATIONS FLORALES. 
 

A NOTER DANS VOS AGENDAS : PROCHAIN CAFÉ-LECTURE LE 21 MARS 
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Une année qui commence sous le signe de l'amitié 
 

Mardi 17 janvier, les adhérents du Club de la Vallée du Sinotte se sont réunis pour 
partager la traditionnelle Galette des Rois. Point de départ d’une nouvelle année 
ce fut pour tous un moment de convivialité fort apprécié. Danièle Tremblay, prési-
dente, a présenté au nom des membres du conseil d’administration les meilleurs 
vœux pour cette année qui commence, souhaité à tous les présents et aussi aux 
absents de retrouver plaisir et joie dans les activités et dans les relations avec les 
proches. Ensuite ont été retracés en quelques mots les moments forts à venir,  
depuis l’assemblée générale et le voyage à Nice en passant par les diverses activi-
tés qui existent au Club depuis un certain temps et celles qui ont vu le jour derniè-
rement et qu’il faut pérenniser. Pendant la dégustation, chaque table a pu avoir un 
roi ou une reine d’un jour et choisir au nom de l’amitié un roi ou une reine pour 
accompagner le porteur de la fève.  

L’après-midi s’est poursuivi par quelques danses que les amateurs ont pratiqué jus-
qu’à la fin de l’intermède musical. 
 

La neige qui s’était invitée, elle aussi, à cet après-midi festif n’a pas empêché les ad-
hérents du Club de profiter de cette amitié retrouvée. Tout le monde est rentré sans 
difficulté même si la route n’était pas engageante et pouvait à certains endroits être 
glissante. 
 

C’est donc une année qui commence bien et qui nous a fait oublier les deux der-
nières où nous n’avions pu avoir de réels échanges et de réelles rencontres. 
Rendez-vous est pris le 7 mars pour l'assemblée générale et le 14 mai pour le repas 
du club. 

L’année s’est également achevée "sportivement" malgré les conditions atmosphé-
riques qui, certains jours, n’étaient pas des plus favorables. Entre la pluie, le vent et 
le froid, certains du Club n’ont pas hésité à participer aux dernières marches et ran-
données avant les vacances de fin d’année. Tout au long de l’année et quel que soit 
le temps, Claude Gaidon et Dominique Milet pour les randonnées, Noelle Gaidon et 
Colette Cheutin, pour les marches douces, ont proposé de multiples itinéraires qui 
ont permis de découvrir nos "coins de campagne" souvent ignorés, de profiter d’un 
environnement amical pour marcher et, rien que pour cela, un grand merci à nos 
animatrices et animateurs. La reprise sportive est bien sûr programmée pour début 
janvier et le calendrier des randos et marches peut être consulté sur le site du club.  
 

Que vous habitiez Venoy ou les environs, venez participer aux différentes activités que le Club de la Vallée du Sinotte vous 
propose. Toutes les informations nécessaires sont consultables sur le site du Club. 
 

Site : Clubdelavalleedusinotte.e-monsite.com - Mail : clubdelavalleedusinotte89@gmail.com - Tél. : 06 85 56 82 81. 

La ronde des livres 
  

Un premier partenariat s’est noué entre l’Accueil des Marmousets et La Ronde des 
Livres, du Club de la vallée du Sinotte.  
Profitant des vacances, les responsables des deux structures ont organisé des lec-
tures de contes auprès des enfants. Trois lectrices de la bibliothèque sont venues lire 
des contes à des groupes d’enfants. Cela fut une belle expérience, sous l’œil attentif 
et bienveillant des animatrices et animateurs du centre de loisirs. Ce sera à renouveler 
à une prochaine occasion. 
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 A.S. VENOY FOOTBALL 

AS Venoy Football : En avant les projets  ! 
 

L’année s’est finie à la salle des Joinchères avec la diffusion de la finale de la coupe du monde France-Argentine : 50 per-
sonnes ont répondu au rendez-vous, encouragé les bleus et profité de la buvette mise en place pour l’événement.  
 

Le club a proposé son calendrier 2023 pour fêter la nouvelle année avec en photos nos plus jeunes joueurs :  les U7 de 
Vanessa et Clément, les U9 d’Eddy et Thomas, les jeunes U11 de Venoy qui jouent désor-
mais avec leurs camarades de Saint-Bris-le-Vineux, encadrés par David et Eric à Venoy, 
tandis que les grands U11 jouent à Monéteau, coachés par Jean-David.  
 

Les U7 ont pu s’entraîner de nouveau cet hiver au gymnase du lycée de La Brosse. Tous 
les jeunes joueurs du club ont eu une belle surprise le jeudi 26 janvier : Théo Pellenard, dé-
fenseur à l’AJA et habitant de Venoy, est venu les rencontrer au gymnase. Théo a eu la 
gentillesse de répondre aux questions des jeunes, de signer de nombreux autographes et 
de faire des photos avec chacun (merci à lui pour les yeux remplis d’étoiles des enfants… 
et des coachs). Tous ont fini la soirée en se régalant avec les galettes des rois préparées 
par Vanessa. 
 

L’ensemble des bénévoles du Club prépare la soirée 
paëlla sur le thème des années disco qui aura lieu le 
11 mars, à 19 h 30 à la salle des Joinchères de Ve-
noy. Nous vous attendons nombreux pour danser 
jusqu’au bout de la nuit avec DJ Fred et remporter la 
plancha mise en jeu lors de la tombola. Les béné-
fices de cette soirée permettront de financer les 
équipements du club.  

Le club remercie son nouveau sponsor : Francis Callement, gérant du NYX Club à 
Auxerre, qui a offert des maillots à nos joueurs UFOLEP.   
 

Sophie PARFAIT, secrétaire AS Venoy Football 

 LES SALTIMBANQUES DE L'YONNE 

La troupe de comédiens amateurs des Saltimbanques de l’Yonne fêtera ses 30 ans 
en 2024. 
 

 
 

Tous les ans, nous écrivons un nouveau spectacle et, 
nous sommes à la recherche de nouvelles têtes  pour 
notre prochaine saison. Alors… 
 
Si vous avez plus de 18 ans… 
Si vous êtes sérieux (mais que vous ne vous prenez pas 
trop au sérieux)… 
Si vous avez un peu de mémoire et un petit grain de folie 
à exploiter… 
N’attendez plus ! Contactez Céline dès maintenant au 
06 77 10 50 84 ! 
Formation, information, déformation assurées.  
 

Les Saltimbanques recrutent ! 
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 E.P.L TERRES DE L'YONNE 

Journées portes ouvertes 
 

 

C’était la première fois que l’ensemble des centres de l’EPL décidaient 
d’ouvrir durant une journée complète en janvier, ayant l’habitude sur 
cette période de l’année d’être ouvert sur une matinée. Ces nouveaux 
horaires ont permis à l’ensemble des centres de rencontrer de nom-
breuses familles, parfois déjà sûres du cursus qui sera suivi l’an prochain 
par leurs enfants, parfois venues pour se renseigner sur les différents 
métiers proposés au sein des centres. 
 

 

Pour rappel, l’ensemble des centres vous for-
ment à de nombreux métiers autour de l’agri-
culture et l’agronomie, l’hippologie et l’équita-
tion, le service à la personne*, la vente* (en 
alimentation et boissons), les sciences, les tra-
vaux publics, la vigne et le vin, le paysage et 
l’environnement, l’éducation canine et possède 

même, au lycée de La Brosse, un baccalauréat général à dominante scientifique. 
 

Les prochaines portes ouvertes des centres du site de La Brosse Venoy et de 
Champs-sur-Yonne, auront lieu le samedi 18 mars 2023 de 9 à 16 heures. Pour ga-
gner du temps, vous pouvez prendre directement rendez-vous avec l’un des centres 
ou venir sans rendez-vous. Cette journée proposera sur les deux sites un marché de producteurs. 
 
 
 

* Sur le site de Champs-sur-Yonne, lycée professionnel Albert-Schweitzer. 

Après deux années difficiles et angoissantes sur le plan sanitaire, les adhérents ont repris le chemin des salles avec leur 
tapis de gymnastique. Devant l'enthousiasme pour ces activités, les inscriptions ont beaucoup évolué dans certaines sec-
tions. Notre souci étant néanmoins de prévenir les risques sanitaires qui continuent de nous menacer, il nous a fallu scinder 
les créneaux horaires. 
C'est ainsi que le groupe de gymnastique d'entretien du lundi est maintenant dispensé de 10 h 30 à 11 h 30 et de 11 h 30 
à 12 h 30, salle de la Venoisienne à Égriselles, la salle d'évolution du périscolaire devant être dédiée uniquement aux sco-
laires sur le créneau de midi. 
Le second changement va en direction du yoga dispensé le mardi. L'afflux important de candidatures a conduit, faute de 
places, à diviser le groupe en deux avec les créneaux horaires 18 h 30 - 19 h 30 et 19 h 30 - 20 h 30. 
La gymnastique d'entretien du mercredi et le fitness du vendredi continuent de s'exercer comme par le passé au pôle pé-
riscolaire. 
 

Le nouveau mode de fonctionnement a ainsi libéré des places qui vous ont 
peut-être été refusées par le passé. Nous pouvons donc maintenant vous 
accueillir : 
 - le lundi de 11 h 30 à 12 h 30 pour de la gymnastique d'entretien ; 
 - le mardi de 19 h 30 à 20 h 30 pour du yoga ; 
 - le vendredi de 19 h 15 à 20 h 15 pour du fitness. 

 LES AQUARELLES 

2 SÉANCES D'ESSAI VOUS SONT OFFERTES 
 
PAR MESURES SANITAIRES, VOTRE PROPRE TAPIS 
OU UNE COUVERTURE VOUS SONT CONSEILLÉS. 
 
RENSEIGNEMENTS AU 03 86 40 35 42 



 

 
 

 
 

depuis janvier 2023 
nous vous proposons 

 

Des livres jeunesse et mangas 

Des bandes dessinées ados et 
adultes  

Bibliothèque  
LA RONDE DES LIVRES  
1, place du presbytère  

89290 VENOY 

Profitez des vacances sco-
laires pour découvrir 
ou faire décou-
vrir la lecture à 
vos enfants et/
ou petits enfants. 

 

Ouverture  :  
les  mercredis de 15 h 30 à 17 heures  

et  samedis de 10 h 30 à 11 h 30. 

Et pour adultes : de nombreux 
romans tous genres issus de la 
rentrée littéraire viennent com-
pléter ceux déjà à votre disposi-

tion. 


